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Abhandlungen / Articles SZG/RSH/RSS 54, 2004, Nr. 3

Formation des enseignants secondaires:

logiques diseiplinaires ou professionnelles?
Le cas de Geneve (fin du 19" - premiere moitie du 2(r siecle)

Rita Hofstetter, Bernard Schneuwly, Valerie Lussi, Marco Cicchini

Summary

Following the literature on professionalization, secondary teacherprofession
has two kinds of reference disciplines: the ones linked to the

disciplines to be taught (mathematics, literature, and so on), the others, edu-
cational sciences, having to do with the ways contents are taught (methods,
curricula, pedagogical relationship, etc.), the students (child psychology,
development of adolescents) and schools as institutions. The analysis of
the Genevan evolution ofsecondary teacher education, conducted on the
basis ofa large amount ofarchival sources, shows an increasing level of
qualification at university in the former reference discipline, and, under
the pressure ofa growing differentiation ofacademie and school contents,
the development of forms ofprofessional qualification, more and more
situated outside university, mainly oriented towards practical education,
under the eontrol oftheprofession itselfand administration. Educational
sciences, although strongly institutionalized in Geneva and in charge of
primary teacher education, play a minor role. This paradoxical form of
professionalization outside university can be interpreted as the result ofa
strong identification with the academie disciplines oforigin and oriented
towards academy, ofdifferentiation from primary teachers, and ofthe will
to homogenize the secondary teachers corps.

Rita Hofstetter, Bernard Schneuwly, Valerie Lussi et Marco Cicchini, ERHISE, Section des
sciences de l'education de l'Universite de Geneve, Uni Mail, 1211 Geneve 4
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«Tres souvent on raisonne comme si tout cela allait de soi, comme si tout le
monde savait d'instinct ce que c'est que former un esprit. Mais il n'existe pas
de probleme plus complexe. II ne suffit pas d'etre un fin lettre ou un bon historien

ou un mathematicien subtil pour se rendre compte des elements divers
dont est formee une intelligence, des notions fondamentales qui la constituent,

et comment elles peuvent etre demandees aux diverses disciplines de
l'enseignement.»1

Cette contribution rend compte d'une etude collective2 s'attachant ä re-
tracer l'evolution des formes institutionnelles que prend la formation
des enseignants secondaires entre la fin du 19e et le milieu du 20e siecles.

Elle focalise son attention sur le rapport «profession-discipline», cou-
ramment aborde - pour ce qui concerne la formation au coeur de notre
propos - ä partir de la dialectique competences professionnelles ou
savoirs pragmatiques versus savoirs scientifiques ou specialisations
diseiplinaires3, et pose plus particulierement la question de la place de la
pedagogie ou science(s) de l'education4 dans ce debat.

Nous nous proposons dans un premier temps de clarifier notre
problematique et notre point de vue, en precisant notre cadrage theorique
et conceptuel. La seconde partie restitue les principaux elements de

notre analyse historienne de l'institutionnalisation progressive de la
formation des enseignants secondaires ä Geneve. La troisieme et derniere

1 Emile Durkheim, L'evolution pedagogique en France. Des origines ä la Renaissance, Paris,
Alcan, 1904/1938, p. 10.

2 Qui beneficie de subsides du Fond national suisse de la recherche scientifique (1214-
065300.01 & 101312-101797) et qui porte plus globalement sur l'histoire des sciences
de l'education. Elle reunit les signataires de cet article ainsi que Lucien Criblez et Martina

Späni, membres de l'Equipe de Recherche en Histoire des Sciences de l'Education
(ERHISE). http://www.unige.ch/fapse/SSE/erhise

3 Voir Raymond Bourdoncle, «L'evolution des sciences de l'education dans la formation
initiale des enseignants en Angleterre», in: Revue des sciences de l'education, 19, 1993,

pp. 133-151; Claude Lessard et Maurice Tardiff, «La nature et la place d'une formation
professionnelle selon les conceptions de l'universite», Communication au Reseau Education

Formation (REF), septembre 1998, Universite Mirail Toulouse; Rudolf Stichweh,
«Profession und Disziplinen. Formen der Differenzierung zweier Systeme beruflichen
Handelns in modernen Gesellschaften», in: Klaus Harney, Dieter Jütting et Bernhard Ko-
ring, Professionalisierung der Erwachsenenbildung, Berne, Lang, 1987, pp. 210-267; Heinz-
Elmar Tenorth, «Les sciences de l'education en Allemagne. Un cheminement vers la
modernite entre science, profession enseignante et politique», in: Rita Hofstetter et Bernard
Schneuwly, Le pari des sciences de l'education, Bruxelles, De Boeck, 1998, pp. 117-146;
Heinz-Elmar Tenorth, «Der Beitrag der Erziehungswissenschaft zur Professionalisierung
pädagogischer Berufe», in: Hans Jürgen Apel, Klaus-Peter Hörn, Peter Lundgreen et Uwe
Sandfuchs, Professionalisierung pädagogischer Berufe im historischen Prozess, Bad
Heilbrunn, Klinkhardt, 1999, pp. 429^161.

4 Les denominations changent en fonction des contextes geographiques et historiques. Nous
emploierons pour notre part le generique francophone «sciences de l'education» pour designer

le champ disciplinaire et recourons, dans nos investigations historiennes, aux denominations

privilegiees par les acteurs eux-memes.
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partie propose une interpretation synthetique des donnees presentees
et discute le cas genevois en mettant en evidence ce qu'il a de general et
de specifique, plus particulierement en ce qui concerne la place des

sciences de l'education.

1. Problematique et point de vue

Le titre de notre contribution souligne la dialectique inherente ä la
professionnalisation des enseignants secondaires: cette derniere requiert et
confronte, au niveau des cursus de formation, logiques professionnelles
et logiques diseiplinaires. Le debat ä ce propos est aussi ancien que
l'existence des enseignants et a jalonne l'evolution meme du metier
et/ou de la profession comme en temoignent les tres stimulantes discussions

ä leurs propos dans de nombreux pays. II pose avec recurrence la

question des savoirs legitimes pour l'enseignement, des instances man-
datees pour definir et elaborer ces savoirs et partant du ou des champ(s)
disciplinaire(s) fournissant les connaissances de reference ä ce propos.
Nous aborderons pour notre part ce questionnement en nous interro-
geant sur le Statut de la pedagogie/science(s) de l'education dans ce
processus: constituent-elles un champ disciplinaire de reference ä vocation
professionnalisante, si tant est qu'une teile expression ait un sens, pour
les enseignants du secondaire?

Explicitons-nous brievement sur quelques coneepts-cle de notre
questionnement, sur la base d'une selection de travaux de sociologie du
travail et d'histoire et sociologie des sciences.

Issus de la tradition anglo-saxonne, les coneepts de professionnalisation

et de profession5 ont d'abord ete travailles par la sociologie struc-
turo-fonctionnaliste6, mettant en avant les dimensions modernes et ra-
tionnelles du processus de professionnalisation, puis par des approches
critico-historiques7, soulignant les dimensions de prestige, de monopole
et de pouvoir qui y sont ineluctablement liees8. L'utilisation de ces

5 Comme le montrent Werner Conze et Jürgen Kocka, ce mot n'a pas d'equivalent en francais

ni en allemand. II a ete reserve, dans l'histoire de la langue anglaise, pour designer des

professions impliquant une formation universitaire. Nous emploierons pour notre part ce

concept essentiellement dans les contextes historiques oü les contemporains eux-memes
l'emploient. Nous procederons de meme pour les autres denominations et recourons aux
guillemets lorsque nous derogeons exceptionnellement ä ce principe. Werner Conze et Jürgen

Kocka, «Einleitung», in: Werner Conze et Jürgen Kocka, Bildungsbürgertum im
19. Jahrhundert, Stuttgart, Klett, 1985, pp. 9-28.

6 Cf. le texte classique de Talcott Parsons, «The professions and the social structure», in: Tal-
cott Parsons, Essays in Sociological Theory, New York, Free Press, 1939/1964, pp. 34-49.

7 Voir Eliot Freidson, La profession medicale, Paris, Payot, 1970/1984; Magali Sarfatti Lar-
son, The rise ofprofessionalism, Berkeley, University of California Press, 1977.
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coneepts dans le contexte europeen pose de delicats problemes lies aux
differences importantes des struetures sociales impliquees dans le
processus de professionnalisation, plus particulierement l'Etat et les institutions

superieures ou tertiaires de formation9.
Nous nous appuyons pour notre part sur la definition proposee par

Conze et Kocka10 qui essayent ä la fois d'adapter les coneepts ä un
contexte plus general, notamment europeen, et de les rendre operation-
nels aussi pour des etudes historiennes. Ils deduisent de leur revue de
litterature que les professions peuvent se definir comme des activites non
manuelles, exereees de maniere reguliere, qui requierent une formation
longue et exigeante, en general de niveau superieur ou tertiaire, propo-
sant des savoirs professionnels generalisables et theoriques, dont la maitrise

est sanetionnee par des examens reconnus. La haute competence
exigee va de pair avec un monopole dans l'offre des prestations, garanti
en general par l'Etat, et avec l'autonomie dans le controle de la profession

par elle-meme. Ce sont ces facteurs memes de competence, de
monopole et d'autonomie qui offrent ä la profession un prestige eleve,
un pouvoir et des avantages sociaux importants. La professionnalisation
peut des lors etre definie comme un processus dynamique, jamais
accompli, qui s'opere soit par la transformation de metiers existants en
professions au sens defini ici (celle de medecin en est le meilleur exemple),

soit par l'apparition de nouvelles professions (chimiste, ingenieur);
eile peut prendre des formes diverses en fonction de la periode
historique, du contexte culturel et du contenu meme de la profession.

Nous nous centrons pour notre part sur la contribution de la formation

ä cette professionnalisation. Les recherches de Bourdoncle11, inspi-
rees ä la fois des travaux anglo-saxons et francais, apportent un eclairage
precieux ä ce propos. Bourdoncle avance la formule suggestive qu'«une
activite devient profession lorsque ses savoirs et ses croyances sont 'pro-
fesses'», formule ainsi etayee:

8 Pour la distinction entre ces deux approches, voir Martin Heidenreich, «Berufskonstruktion
und Professionalisierung. Erträge der soziologischen Forschung», in: Hans Jürgen

Apel, Klaus-Peter Hörn, Peter Lundgreen et Uwe Sandfuchs, op. cit., pp. 35-58.
9 Charles McClelland, «Zur Professionalisierung der akademischen Berufe in Deutschland»,

in: Werner Conze et Jürgen Kocka, Bildungsbürgertum im 19. Jahrhundert, Stuttgart, Klett,
1985, pp. 233-247.

10 W. Conze et J. Kocka, «Einleitung», op. cit. Pour une discussion du concept de profession¬
nalisation en lien avec la formation des enseignants, voir egalement Vincent Lang, La
professionnalisation des enseignants, Paris, PUF, 1999. Claude Lessard, «Evolution du metier
d'enseignant et nouvelle regulation de l'education», in: Recherche et formation, 35, 2000,
pp. 91-116.

11 R. Bourdoncle, op. cit, et Raymond Bourdoncle, «Autour des mots 'Professionalisation,
formes et dispositifs'», in: Recherche et formation, 35, 2000, pp. 117-132.
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«Dans ce processus, la fonction de transmission devenue distincte de l'acte et
de la fonction de produetion s'autonomise et s'institutionnalise dans un lieu
separe, qui fut d'abord l'universite. Le savoir ainsi transmis y gagne incontes-
tablement des capacites d'approfondissement, de progression et de cumulati-
vite, notamment gräce ä la recherche, procedure de construction des savoirs
plus distante de la pratique, mais plus assuree et contrölee que leur acquisition
par experience directe. Un tel processus permet de construire les bases d'un
savoir rationnel pour l'activite professionnelle. Celle-ci consiste precisement ä

appliquer les lois et principes generaux que contiennent ces bases aux cas
toujours individuels que traite le professionnel, qu'il soit medecin, avocat ou
meme enseignant en tant que clinicien de l'apprentissage.»12

En effet, les professions sont caracterisees par le fait que leur formation
contient une composante superieure ou tertiaire, ä savoir dispensee par
l'universite ou par d'autres types de hautes ecoles, presupposant un
champ disciplinaire de reference (medecine, droit, theologie, ingenierie,
etc.), dont les connaissances produites et aecumulees sont des outils

pour la pratique de la profession (connaissances medicales pour medecine,

connaissances juridiques pour les professions de droit, etc.). Sche-

matiquement enonce, le processus de professionnalisation en appelle
donc ä une tertiarisation de la formation, impliquant qu'un ou plusieurs
champ(s) disciplinaire(s) de reference contribuent ä la definition des
Standards de la formation et donc de la profession conjointement au

groupe professionnel. Autrement dit que les representants du champ
professionnel et du champ disciplinaire se reconnaissent mutuellement
comme interlocuteurs legitimes - et donc non confondus - pour definir
les criteres habilitant ä l'exercice de la profession.

De meme qu'un metier est susceptible de revetir les caracteristiques
d'une profession et de s'inserer dans le Systeme des professions en
suivant un processus de professionnalisation (par exemple pour le corps
enseignant), de meme des savoirs theoriques dans un domaine specifique

(par exemple l'education) peuvent revetir progressivement les

formes institutionnelles d'un champ disciplinaire (dans ce cas les
sciences de l'education) en suivant un processus de disciplinarisation
impliquant specialisation et differenciation interne et externe (notamment

par fusion, fission, extension). Et ces deux processus sont susceptibles

de s'influencer reeiproquement, comme le montre Stichweh13, qui
propose une typologie distinguant les champs diseiplinaires dont la
Constitution precede versus suit la Constitution des champs professionnels

de reference. Stichweh recourt au concept de processus de discipli-

12 Raymond Bourdoncle, L'universite et les professions. Un itineraire de recherche sociologique,

Paris, INRP et L'Harmattan, 1994, p. 33.
13 R. Stichweh, op. cit.
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narisation «secondaire» pour caracteriser un champ disciplinaire qui,
comme la medecine, s'origine surtout ä partir de champs professionnels
de reference prealablement existants au sein desquels se sont elabores
des savoirs professionnels, savoirs progressivement pris en charge et
transformes par le Systeme scientifique disciplinairement organise, soit
par des institutions sociales specialisees dans la construction de connaissances

scientifiques. Nous avons montre ailleurs14 qu'ä l'instar de la
medecine15, la pedagogie ou la/les science(s) de l'education se deploie
des la fin du 19e siecle selon une dynamique semblable, entretenant de
surcroit des rapports particulierement complexes aussi bien avec les
autres champs diseiplinaires qu'avec les champs professionnels de
reference.

En privilegiant le concept de champ disciplinaire, nous souhaitons
souligner les contours mouvants des frontieres diseiplinaires, le caractere

pluridisciplinaire et l'imbrication avec les champs professionnels de
reference, toutes caracteristiques decoulant precisement d'un processus
de disciplinarisation secondaire qui confere au champ une unite d'ordre
avant tout institutionnel (faculte, institut, ecole) et thematique. Nous
employons ce concept en echo bien sür ä celui de discipline16, Iaquelle se
definit par et suppose des lieux, instances, reseaux, supports, corps de
professionnels specialises ä la fois dans la produetion systematique de
nouvelles connaissances par la recherche scientifique et dans la
transmission des connaissances ainsi elaborees.

Dans la mesure oü nous tentons de comprendre ici quelles sont les
logiques diseiplinaires et professionnelles qui prevalent dans l'evolution
des formes institutionnelles adoptees pour la formation des enseignants
secondaires des la fin du 19e siecle et, partant, leur professionnalisation,
nous sommes amenes ä prendre en compte l'evolution des deux
systemes dans lesquels s'inscrivent ces logiques et qui, tous deux, se diffe-
rencient au cours de l'histoire, ce qui complexifie le rapport entre
champs professionnels et champs diseiplinaires:

14 Rita Hofstetter et Bernard Schneuwly, «Emergence et developpement des sciences de
l'education. Enjeux et questions vives», in: Rita Hofstetter et Bernard Schneuwly,
Science(s) de l'education (19-2Cf siecles). Entre champs professionnels et champs diseiplinaires.

Erziehungswissenschaft(en) 19.-20. Jahrhundert. Zwischen Profession und Disziplin,

Berne, Lang, 2002, pp. 1-32.
15 Vincent Barras, «La medecine et ses professionnels, 19c-20° siecles», in: R. Hofstetter et

B. Schneuwly, op. cit., pp. 335-347.
16 Tony Becher, Academie tribes and territories. Intellectual enquiry and the cultures of disci¬

plines, Buckingham, Open University Press, 1989. Pierre Favre, «Histoire de la science
politique», in: Madeleine Grawitz et Jean Leca, Traite de science politique, Paris, Presses
universitaires de France, 1985, pp. 3-45. R. Stichweh, op. cit.
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l'evolution du Systeme scolaire, plus particulierement celle conjointe et fortement

interdependante des institutions de niveau secondaire (lycees, Colleges,

gymnases, etc.) et de niveau superieur (universites, hautes ecoles): leur
progressive differenciation institutionnelle17 s'accompagne d'une dissociation
croissante entre les disciplines academiques et les disciplines ou branches
scolaires;

- l'evolution des formes et systemes d'elaboration des theories de reference des

pratiques professionnelles: les unes se developpent dans le champ professionnel

lui-meme et les institutions qui lui sont propres (associations, publications
pedagogiques, administrations des systemes), les autres s'en differencient et

revetent la forme de produetion des connaissances propre au Systeme disciplinaire

(sciences de l'education, didactiques generale et diseiplinaires).

Ces evolutions ont un effet sur le rapport entre savoirs professes et pratiques

professionnelles que nous avons brievement evoque plus haut et
constituent la matrice dans Iaquelle se developpe le rapport profession-
discipline.

Plusieurs ensembles d'aeteurs sociaux agissent ä differents titres
dans ces systemes et influencent leur evolution: l'administration scolaire

et le politique; les representants des disciplines scientifiques; les

representants des sciences de l'education; le corps enseignant; les etudiants.
L'evolution du rapport entre les systemes est ä la fois resultat et condition

de l'action des differents acteurs dont la legitimite et les alliances

peuvent changer au cours du temps18.

Nos recherches aussi bien theoriques qu'historiennes19 nous ont permis

d'avancer trois theses explicitant l'evolution au niveau de la formation

des logiques diseiplinaires et professionnelles dans le processus de

professionnalisation du corps enseignant secondaire:

17 Christophe Charle, La republique des universitaires. 1870-1940, Paris, Seuil, 1994.

18 Voir les contributions in: Rita Hofstetter et Bernard Schneuwly, Science(s) de l'education

(19-2ff siecles). Entre champs professionnels et champs diseiplinaires. Erziehungswissenschaften)

19.-20. Jahrhundert. Zwischen Profession und Disziplin, Berne, Lang, 2002.

19 Outre les presentes investigations, voir en particulier Rita Hofstetter et Bernard
Schneuwly, «Les debuts de la pedagogie comme discipline universitaire: l'exemple de

Geneve, 1890-1916», in: Diana Le Dinh, L 'avenement des sciences sociales comme disciplines
academiques, XIX-XX siecles, Les Annuelles, 8, Lausanne, Antipodes, 1997, pp. 135-171.

Rita Hofstetter et Bernard Schneuwly, «L'avenement d'un nouveau champ disciplinaire.
Ressorts de l'universitarisation des sciences de l'education ä Geneve. 1890-1930», in: Rita
Hofstetter et Bernard Schneuwly, Le pari des sciences de l'education, Raisons educatives,

1/2, Bruxelles, De Boeck, 1998, pp. 79-115. Martina Späni, Rita Hofstetter et Bernard
Schneuwly, «Interweaving of the educational sciences and pedagogy with professional
education: contrasting configurations at Swiss universities, 1870-1950», in: European Educational

Research Journal, 1(1), 2002, pp. 45-64 (Journal electronique: http://www.trian-
gle.co.uk/eerj).
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La differenciation des disciplines universitaires et scolaires provoque un decalage

croissant au niveau de la formation entre les contenus diseiplinaires et les
contenus ä enseigner.

- Ce decalage en appelle ä une formation methodologique ou didactique, peda¬
gogique ainsi que pratique, autrement dit, ä une formation plus specifiquement

professionnelle. Le lieu et l'etendue de cette formation constituent l'enjeu

d'intenses debats entre les acteurs.
- Bien que proposant des dispositifs de formation alliant theorie et pratique, les

sciences de l'education ne parviennent guere ä se constituer en champ disciplinaire
de reference pour la formation des enseignants secondaires.

Ces theses fondent le fil argumentatif de la deuxieme et principale partie
de notre contribution, centree sur l'exemple genevois ä partir duquel
nous avons ete ä meme de les formuler.

2. Histoire de l'institutionnalisation
de la formation des enseignants secondaires ä Geneve
Controverses autour de la place de la/des science(s) de l'education

«Un regent d'un etablissement secondaire doit necessairement etre un
homme lettre. II ne s'agit plus, en effet, d'un enseignement pratique, mais bien
d'un enseignement raisonne et scientifique qui devient impossible pour celui
qui n'a pas vecu dans ce milieu. L'instituteur secondaire doit avoir fait des
etudes superieures; pour enseigner le moins, il faut savoir le plus; sans cela on
est expose ä laisser derriere soi des lacunes considerables, qui finissent par
faire baisser le niveau general de l'instruction.»20

Geneve se distingue de la plupart des autres Etats occidentaux par le fait
qu'elle n'institutionnalise que tardivement une formation specifique ha-
bilitant ä l'enseignement. Elle se distingue tout autant par le fait que les
sciences de l'education comme champ disciplinaire y connaissent un de-
ploiement significatif des le debut du 20e siecle (en particulier des 1912
avec la creation de l'Institut Jean-Jacques Rousseau). Cette configuration

specifique nous a semble particulierement interessante pour tenter
d'etudier la contribution possible (ou impossible) de la pedagogie ou
science(s) de l'education (les denominations changent au cours du
temps), dans le processus d'institutionnalisation de la formation
professionnelle des enseignants. Nous nous centrons ici sur les enseignants du
reseau secondaire (incluant toutes les institutions qui se situent entre les
ecoles primaires et les institutions universitaires), en nous autorisant par
endroit des paralleles avec le primaire, pour lequel nous avons dejä
consacre une etude orientee par un questionnement analogue21.

20 Rapport de la commission chargee de reviser la loi sur l'instruction publique, 1864, p. 48.
21 Rita Hofstetter et Bernard Schneuwly, «L'universitarisation de la formation des en-
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Nous nous basons pour ce faire sur l'analyse de volumineuses
sources archivistiques22, portant plus particulierement sur les institutions

scolaires des niveaux secondaires et superieurs du canton
(fonetionnement, place dans l'organigramme, cursus, etc.), les prises de positions

des instances mandatees pour la gestion de ces institutions (plus
particulierement les instances politico-administratives et universitaires,
impliquant le depouillement des correspondances, des comptes-rendus
de leurs debats et des decisions/actes legislatifs qui en resultent) et,
lorsqu'il nous a ete possible de nous y referer, les prises de position des

enseignants eux-memes, notamment des representants de leurs corps et
associations.

Les bornes chronologiques et periodisations retenues pour notre
etude ont ete definies par les dates cles des premieres formes d'institu-
tionnalisation ä la fois de la formation des enseignants secondaires et de
la pedagogie/science(s) de l'education comme champ disciplinaire,
puisque nous nous interrogeons sur la place de ce dernier dans les cursus
de formation professionnelle du secondaire. Aussi entamons-nous nos
investigations avec la fin du 19e siecle qui se caracterise par une redefinition

fondamentale des struetures scolaires touchant plus particulierement

le secondaire et le superieur (lois de 1872 puis de 1886), et inaugu-
rant, par repercussion, le processus d'institutionnalisation de la pedagogie

ä l'universite. S'ouvre ensuite une longue periode d'instauration de
dispositifs essentiellement universitaires de formation. Trois temps ja-
lonnent la mise en place de ces dispositifs jusqu'ä la loi de 1940 - avec
Iaquelle nous conclurons notre periple - qui instaure, pour la premiere
fois, l'obligation d'une formation specifique ä l'enseignement secondaire

au moment meme oü une partie de celle-ci est institutionnalisee
hors de l'universite.

seignants et l'emergence des sciences de l'education (1870-1933)», in: Lucien Criblez et
Rita Hofstetter (avec la collaboration de Daniele Perisset Bagnoud), La formation des en-
seignant(e)s primaires. Histoire et reformes actuelles. Die Ausbildung von Primarlehrerln-
nen. Geschichte und aktuelle Reformen, Berne, Lang, 2000, pp. 267-298.

22 En particulier les Archives de l'Universite de Geneve (AUG), de la Bibliotheque publique
et universitaire (BPU), du Departement de l'instruction publique (DIP) et de la Fondation
Archives Institut Jean-Jacques Rousseau (AIJJR). Nous tenons ä remercier leurs
representants pour leur precieux appui lors de notre depouillement. Alors que l'histoire de
l'ecole primaire ä Geneve est desormais bien connue, ce n'est pas le cas du secondaire. La
these en cours de Chantal Berthoud - intitulee Vers finstauration d'une ecole secondaire
obligatoire: elements pour une definition de l'identite du cycle d'orientation genevois (1927-
1977) - comblera prochainement cette lacune.
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1. Des filieres pedagogiques de niveau gymnasial.
Le pari de faire de l'enseignant un «homme lettre» (1872-1885)

Comme c'est le cas dans la plupart des autres Etats occidentaux, l'Etat
de Geneve s'attache, des les premieres decennies du 19e siecle, ä mettre
en place une instruction publique organiquement et juridiquement rat-
tachee ä l'Etat et developpe tout au long du siecle l'ensemble du reseau
scolaire des degres elementaires jusqu'aux niveaux superieurs. En
revanche, il ecarte toute proposition visant l'institutionnalisation d'une
formation specifique ä l'enseignement, aussi bien pour le primaire que
pour le secondaire. Officiellement, le Departement de l'instruction
publique (DIP) choisit tous ses «fonctionnaires de l'instruction publique»
sur la base d'un concours selectionnant les candidats en vertu de leurs
titres. Le reservoir de personnes jugees qualifiees et desireuses d'instruire
les nouvelles generations semble alors suffisamment large pour pourvoir

aux besoins de l'Etat sans que ce dernier n'ait ä financer une institution

supplementaire. C'est la Situation en vigueur pour les enseignants
de tous les niveaux jusque dans les annees 1870.

La loi sur l'instruction publique de 1872 marque un premier changement

en distinguant desormais, au niveau des conditions d'engagement,
les enseignants primaires, selectionnes sur la base d'un examen de capacite,

des enseignants secondaires, toujours recrutes, comme les professeurs

de l'universite, ä l'issue d'un concours fonde sur les titres des
candidats. Elle met egalement en place deux filieres dites pedagogiques
(classique de 3 ans et non classique de 2 ans) au niveau du gymnase
(post-college ou secondaire II), lesquelles ne sont pas reservees aux
seuls candidats ä l'enseignement mais permettent aussi l'acces ä
l'universite. Le choix d'inserer de telles filieres dans le reseau secondaire
superieur montre une nouvelle fois que l'on estime que c'est sur la base
d'une solide culture generale, non distincte de celle dispensee aux autres
etudiants, que doit etre forme tout futur enseignant. Inversement, et
curieusement, la pedagogie est dispensee dans toutes les sections du gymnase

et ne specifie donc pas les seules filieres pedagogiques. Si ces
dernieres sont destinees avant tout ä pallier l'absence d'ecole normale pour le

primaire, il est toutefois possible que l'enseignement secondaire en profite

egalement, d'autant que le passage d'un degre ä l'autre n'est pas exclu.
Par ailleurs, la loi etablit une plus claire distinction entre les reseaux

du niveau secondaire et du niveau superieur: le gymnase, qui faisait
jusqu'alors partie de l'universite, en est maintenant separe. II est charge
de dispenser une culture generale de base (connaissances toutes pretes
et bien etablies), tandis que l'universite, reorganisee sur le modele hum-

284



boldtien alliant recherche et enseignement, est desormais mandatee

pour dispenser des savoirs plus specialises, lesquels s'ajustent sur les
recherches scientifiques les plus recentes23. Aux trois facultes alors
existantes, s'ajoute celle de medecine tandis que les sciences et lettres,
auparavant reunies, constituent chacune une entite. Si depuis lors les facultes
sont reorganisees horizontalement, leur differenciation interne
(denomination des chaires, definition des cursus) demeure relativement peu
avancee. La formation universitaire constitue une voie privilegiee de
formation pour ceux qui se vouent ä l'enseignement, la maitrise des

contenus universitaires etant supposee permettre la connaissance des

contenus ä et pour enseigner. Ceci parait d'autant plus evident que nombre

de professeurs universitaires enseignent egalement dans le secondaire.

Relevons toutefois que pour la premiere fois en 1872, l'universite
propose un cours explicitement consacre ä la «pedagogie envisagee
comme science et comme art» dispense par le philosophe Amiel preoecupe

depuis quelques annees dejä de questions pedagogiques.
Cette phase de «prehistoire» se caracterise par l'essor des institutions

scolaires etatiques et la multiplication des enseignants secondaires
fonctionnaires d'Etat, pour lesquels pourtant les instances scolaires se

refusent ä creer des institutions specialisees pour les former, fort de
l'idee que l'enseignant doit etre un «homme lettre»24, se distinguant par
une culture solide et etendue, dispensee par les institutions dejä
existantes, formant toute l'elite eultivee.

2. Elements embryonnaires pour une formation des enseignants
secondaires de niveau universitaire.
Une chaire de pedagogie en guise d Academie normale (1886-1896)

La decennie etudiee ici se caracterise par le transfert au niveau universitaire

du debat sur la formation des enseignants du secondaire, desormais

reconnus, dans la loi, comme corps professionnel distinet du primaire.
Trois decisions institutionnelles mettent en place pour eux les premiers
elements d'une formation ä l'enseignement.

La nouvelle loi sur l'instruction publique de 1886 fournit le cadre
legislatif pour les cinq decennies suivantes25. La loi prolonge l'obligation

23 Marco Marcacci, Histoire de l'Universite de Geneve. 1559-1986, Geneve, Universite de
Geneve, 1987, pp. 135-159.

24 Rapport de la commission chargee de reviser la loi sur l'instruction publique. Lu au Grand
Conseil dans sa seance du 8 juin 1864, p. 48.

25 Elle ne sera abrogee et remplacee qu'en 1940, malgre les tentatives reiterees d'ajuster le ca¬

dre legislatif aux (besoins de) changements du Systeme scolaire.
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de l'instruction de 12 ans (loi de 1872) jusqu'ä l'äge de 15 ans (ä temps
plein jusqu'ä 13 ans). Partant, eile se caracterise avant tout par le
developpement et la diversification des offres scolaires du secondaire26, ce
qui elargit et differencie dans le meme temps egalement les besoins en
enseignants. L'extension du secondaire offre ainsi aux enseignants
secondaires un champ d'aetivite plus large, supposant d'eux des qualifica-
tions plus etendues et specialisees. C'est precisement ä cette date que
des cours d'education et de pedagogie ainsi que de psychologie sont in-
seres dans l'Ecole secondaire et superieure de jeunes filles, lesquelles ne
beneficiaient jusqu'alors d'aucun equivalent aux filieres pedagogiques
du College, toujours reserve aux jeunes gens. Dans la loi, les enseignants
secondaires sont pour la premiere fois consideres comme un corps
professionnel distinet. Certes, les conditions de nomination pour le secondaire

demeurent telles quelles, conferant donc toujours un role determinant

aux titres acquis.
Le deuxieme evenement est la creation, en 1890, soit juste apres la

nouvelle loi scolaire, d'un poste de professeur extraordinaire en pedagogie

au sein de la faculte des lettres et sciences sociales. On attend alors de
la pedagogie qu'elle assume une fonction directrice pour la formation
des enseignants27, faisant en quelque sorte office d'ecole normale
academique, et qu'elle permette la mise sur pied d'un seminaire universitaire
sur le modele allemand destine ä la formation des enseignants
secondaires28. La creation de cette chaire symbolise une etape importante
dans le processus d'institutionnalisation de la pedagogie comme champ
disciplinaire puisqu'elle suppose que la reflexion sur les phenomenes
educatifs n'est plus le fait des seuls enseignants et administrateurs
scolaires, mais devient une activite specialisee, necessitant une institution
specifique. Precisons toutefois qu'aucun cursus academique n'inclut les
cours de pedagogie, qui demeurent donc ä l'etat d'offre libre. Malgre
leur Statut peu enviable, ces cours sont tres frequentes par les etudiants
(l'analyse des registres fait apparaitre que 80% des etudiants en lettres
s'y inscrivent), probablement pour conferer une dimension plus profes-
sionnalisante ä leur parcours academique en vue d'une activite dans
l'enseignement. L'universite dispose ainsi d'un potentiel nouveau pour

26 Andre Petitat, Produetion de l'ecole - produetion de la societe, Geneve, Droz, 1982,
pp. 275ss.

27 Sur leur demande, les enseignants peuvent suivre les cours gratuitement (ce qui signifie
qu'ils sont exemptes de l'ecolage habituellement exige).

28 Aucun debat n'ayant eu lieu lors de la creation de la chaire, nous tirons ces informations des
arguments avances au parlement au moment de la transformation de la chaire extraordinaire

en ordinaire. Memorial du Grand Conseil du Canton de Geneve (MGC), 1896,
pp. 771-775 et Annexe, pp. 797-799.
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la formation des enseignants. Le contenu de cette formation reste
neanmoins limite ä l'histoire des idees pedagogiques, ä la definition generale
de finalites educatives et ä la determination essentiellement philosophique

de quelques principes psychologiques du fonetionnement des
enfants et adolescents29.

Le troisieme evenement est la mise sur pied, en 1891, du «Seminaire
de francais moderne», construit selon le modele des seminaires de
formation des enseignants secondaires allemands. II est etroitement imbri-
que au precedent dans la mesure oü il vise une formation ä l'enseignement

et beneficie largement de la contribution du nouveau professeur
de pedagogie. Le Seminaire prevoit ä la fois une formation dans les
matieres d'enseignement (ä savoir le francais comme langue etrangere avec
stylistique, phonologie, syntaxe, etc.), des cours de methodologie
d'enseignement dispenses par des praticiens (notamment des directeurs
d'ecoles privees), probablement lies ä des exercices pratiques, et des

cours de pedagogie professes par le titulaire de la chaire de pedagogie.
Les examens portent sur les matieres d'enseignement et des lecons
d'epreuves. Le certificat d'etudes delivre aux etudiants, essentiellement
etrangers, du Seminaire fait office de brevet d'aptitude ä l'enseignement30;

or curieusement, la pedagogie, d'abord bien presente dans le
cursus (un quart des cours lui est reserve) diminue regulierement pour
disparaitre completement en 1898 dejä.

Cette periode se caracterise donc par une premiere breche dans
l'idee que la specialisation disciplinaire suffit pour enseigner dans le
secondaire en proposant des premiers embryons d'une formation ä

l'enseignement, ä travers de nouvelles offres de cours de pedagogie, une
premiere reconnaissance de cette derniere comme discipline academique

et la creation d'un cursus specialise pour un public restreint se

destinant ä l'enseignement. Notons toutefois que cette succession d'ini-
tiatives ne semble guere porter ses fruits, la pedagogie restreignant
plutot petit ä petit ses inscriptions institutionnelles tandis que le siecle
decline.

29 Precisons par ailleurs qu'en plus des cours du professeur de pedagogie, quelques privat-docent

proposent alors des cours de pedagogie (par exemple, les cours en allemand de Vogel,
se rapportant principalement ä la methodologie et litterature de la pedagogie, puis ä la
pedagogie pratique et ä l'enseignement des langues, qu'il dispensera regulierement entre
1877 et 1897). Depuis 1891, s'y ajoutent Thudichum puis, des 1897, Mercier, qui dispensent
egalement des cours integrant une dimension pedagogique. Ces offres libres, remunerees
par les seuls ecolages des etudiants, laissent supposer qu'une certaine demande existe.

30 Le parlement ecarte la proposition, faite en 1895, de referer explicitement dans la loi au
brevet d'aptitude ä l'enseignement secondaire (MGC, 1895, pp. 194-195). Nous supposons
qu'il s'agit du brevet du Seminaire de francais moderne, qui sera malgre tout adopte par la
faculte des lettres ä la toute fin du siecle.

287



3. Creations de certificats d'aptitude ä l'enseignement specialises dans
les disciplines de reference (les deux premieres decennies du 20e siecle)

A la jointure des 19e et 20e siecles, le reseau secondaire continue
progressivement de se developper et de se differencier31, ne serait-ce qu'en
raison de l'importante croissance demographique du canton jusqu'en 1914.

Parallelement, le corps enseignant secondaire lui-meme se developpe et
se diversifie. On voit aussi se multiplier les associations32 et publications
qui lui sont destinees, contribuant progressivement ä forger une identite
professionnelle ä ce corps certes tres heterogene comme le sont les
institutions oü il exerce son activite. Au cceur des debats, la question de la
formation idoine pour enseigner dans le secondaire: une formation
universitaire ä travers les disciplines de specialisation apparait alors comme
le moyen de preserver voire de renforcer le prestige du metier, en miroir
ä celui aecorde au savoir academique et scientifique et aux professeurs
universitaires33. Aussi, les enseignants secondaires s'attachent-ils durant
cette periode ä plaider en faveur du developpement des cursus
academiques dans les disciplines egalement enseignees dans le secondaire,
non sans tenter de leur conferer un Statut plus professionnel. Sollicitees,
les facultes des sciences et des lettres sont d'autant plus sensibles ä cette
demande qu'un plus large recrutement estudiantin constitue un moyen
pour assurer leur propre reconnaissance et developpement et que les
professeurs d'universite sont souvent impliques dans les reseaux (parti-
cipant aux associations et publiant dans leurs supports redactionnels par
exemple) et institutions du secondaire oü il arrive couramment qu'eux-
memes exercent ou aient exerce. Les attentes ä l'egard des sciences et
des lettres different toutefois comme different les reponses des deux
facultes concernees, differences en elles-memes significatives.

31 Evoquons en particulier, outre l'adjonction de nouvelles sections dans les etablissements
secondaires, la creation de deux ecoles menageres et professionnelles pour jeunes filles
(1893-1897) et de l'Ecole des Arts et Metiers (1908).

32 Les associations professionnelles sont d'emblee egalement pensees ä un niveau national;
les associations diseiplinaires, elles, reunissent couramment enseignants secondaires et
professeurs d'universite. Evoquons la dynamique Societe vaudoise des maitres secondaires
qui des 1891 se preoecupe «des moyens de pourvoir ä l'education professionnelle pratique
des candidats ä l'enseignement secondaire». II en resulte un rapport tres etaye sur cette
question promouvant une formation professionnelle pratique plus elaboree (cours de theorie,

stages dans les classes, legons pratiques donnees par le candidat), rapport redige de la
plume meme du Directeur des ecoles normales et nouveau titulaire de la chaire de pedagogie

de l'Universite de Lausanne (Francois Guex, L'education professionnelle des candidats
ä l'enseignement secondaire. Rapport presente ä l'assemblee generale de la Societe vaudoise
des maitres secondaires en 1892, Lausanne, Viret-Genton, 1892).

33 Le modele privilegie se fonde sur les enseignants du gymnase, les mieux consideres, qui
eux-memes prennent les professeurs d'universite en point de mire.
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a) Le premier cursus specifiquement dedie ä la formation des
enseignants secondaires: le certificat d'aptitude ä l'enseignement des
sciences

En reponse ä des demandes estudiantines et pour elargir son recrutement

geographique, la faculte des sciences inaugure, en 1908, le premier
certificat d'aptitude ä l'enseignement dans le secondaire, concu
explicitement34 selon le modele allemand de la formation du Oberlehrer. Les
caracteristiques de cette formation sont les suivantes35:

- une annee de formation supplementaire par rapport au grade habi-
tuel du baccalaureat de deux ans dans deux branches scientifiques
soigneusement definies en fonction des besoins de l'enseignement;

- une formation dans une troisieme branche, la science de l'education,
moins dotee en heures de cours et de Conference36;

- des examens dans ces trois branches et deux legons d'epreuve prepa-
rees 48 heures ä 1'avance.

Ce dispositif appelle trois commentaires:

- Le centre du dispositif est constitue par une formation aecrue dans
les disciplines universitaires egalement constituees en disciplines
scolaires. Les exigences du secondaire s'amplifiant, il s'agit de
permettre aux enseignants d'acquerir une maitrise de la matiere qui
aille largement au-delä de la petite avance quotidienne evoquee par
un eminent enseignant secondaire dans une revue officielle destinee
ä ses congeneres37. Le contenu de cette formation est defini par les

exigences autant d'ordre professionnel que disciplinaire, mettant
ainsi encore une fois en evidence la profonde intrication entre les
univers de l'enseignement superieur et secondaire.

- La place accordee ä la pedagogie/science de l'education est relative¬
ment importante; le cursus puise ainsi dans les ressources ä disposition

gräce ä la chaire de pedagogie: la quasi-totalite des cours
dispenses par son titulaire sont proposes aux etudiants qui n'ont
cependant qu'un examen oral ä suivre dans la matiere.

34 Precisons que c'est en 1902 dejä que les instances de la faculte se proposent d'instituer ce
certificat, qui ne sera adopte par le parlement qu'en 1907; selon la faculte, l'opposition du

corps enseignant pourrait etre la raison de ce long delai. PV de la faculte des sciences juin
1901 -juillet 1904 et novembre 1904-juin 1909 (Archives de l'Universite de Geneve
[desormais AUG], 1984/22/80 et 1984/22/81).

35 Reglement et plans d'etudes de l'Universite de Geneve, 1908.
36 Le titulaire de la chaire s'est en effet efforce de promouvoir ce terme, ainsi couramment uti¬

lise des la fin du 19" siecle ä Geneve pour designer la pedagogie.
37 Wilhelm von Wyss, «Die pädagogische Vorbildung der Mittelschullehrer», in: Jahresheft

des Vereins Schweizerischer Gymnasiallehrer, 43,1914, pp. 17-37.
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- Notons finalement qu'aucune formation pratique n'est dispensee, la
faculte des sciences se declarant incompetente en la matiere. Sans
doute les lecons d'epreuves sont-elles essentiellement evaluees ä

l'aune de leur validite scientifique.
Precisons que la creation de ce certificat sera elogieusement saluee par
le recteur, estimant que l'universite ne doit pas se contenter de preparer
ses etudiants ä des grades purement scientifiques, mais egalement «ä des
carrieres determinees, ä la pratique professionnelle. A cote de la science
theorique, la science appliquee, et j'ajoute: la science expliquee, c'est-ä-
dire l'enseignement normal Dans notre canton, trop petit pour en-
tretenir une ecole normale, l'Universite est parfaitement outillee pour
offrir une instruction complementaire ä la section pedagogique du
College. N'est-ce pas l'un des premiers devoirs de l'Universite que de

preparer de bons maitres ä l'ecole?» Le recteur conclut en engageant la
faculte des lettres et des sciences sociales, dont il emane lui-meme, ä

creer un diplome d'etudes pedagogiques38. Si cette idee est alors dans
l'air, sa concretisation ne sera visiblement pas si evidente.

b) La formation des enseignants en lettres: ambitions pedagogiques
elevees - dispositifs realises limites

La mise sur pied d'une formation institutionnalisee des enseignants
secondaires prend une toute autre tournure ä la faculte des lettres39. Cette
derniere se saisit de la question en 1914, suite ä une petition remarquee
de la puissante Societe suisse des professeurs de l'enseignement secondaire

demandant des cours de pedagogie pour les futurs enseignants. Le
nouveau professeur de pedagogie, nomme en 1912 suite au deces de son
predecesseur, defend resolument une nouvelle conception, empirique,
de la pedagogie, qu'il entend developper comme science sociale; il
marque de son empreinte les deux propositions elaborees par la faculte
en 1914-191540:

- Instauration d'un certificat d'aptitude pedagogique complemen¬
taire aux licences de la faculte des lettres, de 2 semestres d'etudes; ce

38 Universite de Geneve. Seance solennelle de distribution des prix de concours et de presenta¬
tion du nouveau recteur. 4 juin 1908. Geneve, Kündig, p. 36.

39 Rappeions toutefois que la faculte delivre dejä, depuis la fin du 19e siecle, le certificat d'apti¬
tude ä l'enseignement du frangais moderne destine pour l'essentiel aux etudiants etrangers
desireux de se perfectionner en francais en vue de l'enseignement de cette langue dans leur
pays d'origine. Ce certificat acquiert sa premiere reconnaissance officielle par les pouvoirs
legislatifs en 1907, en meme temps que le parlement adopte le Certificat d'aptitude ä

l'enseignement des sciences (MGC, 1907, pp. 385ss).
40 PV de la faculte des lettres, en particulier les seances du 7,12,19 et 22 juin 1915 (AUG 1984/

20/94).
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certificat comprend un cours en pedagogie et 8 heures de methodologie

d'enseignement dans deux disciplines, sanctionnees par des

examens en pedagogie et didactique et par deux legons ä donner: un
programme minimal de formation professionnelle.

- Creation d'un institut pedagogique qui preparerait au certificat,
mais qui s'adresserait egalement aux futurs maitres de l'enseignement

primaire, avec comme arriere-fond l'idee de l'ecole unique ä

substituer au Systeme fonde sur le dualisme scolaire. Cet institut est
concu comme pluridisciplinaire, comprenant l'histoire, la pedagogie,

la biologie et la sociologie, ä cheval entre trois facultes - lettres,
sciences et sciences economiques et sociales - et inclut une ecole
annexe pour experimenter/mettre en application les methodes
nouvelles d'enseignement. La formation des enseignants trouverait
ainsi son organe institutionnel ä l'interieur de l'universite, organe
qui serait en meme temps aussi un lieu possible de developpement
de ce que l'on commence ä appeler sciences de l'education.

Seul le certificat sera cree, en 1916, sous la denomination de Certificat
pedagogique complementaire ä la licence41. A cette occasion cependant,
la faculte ne se montre pas seulement soucieuse d'ajuster ses diplomes
aux attentes professionnelles de ses etudiants, mais eile s'attache aussi,
dans le meme temps, ä diversifier son offre de licence en creant une
licence es sciences morales. Celle-ci est axee sur les branches historiques
et sociales, permettant notamment de repondre aux besoins de qualifi-
cations exigees pour l'enseignement dans les ecoles secondaires de type
professionnel, de commerce, d'arts et metiers, etc., alignees au niveau
des exigences de qualification sur les professeurs de gymnase42.

On assiste donc ä la creation, sur la demande des milieux professionnels

eux-memes, de dispositifs plus formeis de formation des
enseignants secondaires, sanctionnes par des diplomes universitaires. Cette
creation est impulsee par une double logique. La premiere, dominante,
definit les cursus et contenus scientifiques et academiques en fonction
des besoins lies aux programmes des institutions du reseau secondaire
(augmentation des exigences en sciences; creation d'une nouvelle li-

41 Reglement et plans d'etudes de l'Universite de Geneve, 1916.
42 Ce processus d'alignement sur les exigences posees aux fonctions les plus reconnues, dans

notre cas aux enseignants des niveaux les plus eleves de l'organigramme scolaire, en vue de
beneficier en retour d'un prestige analogue, est significatif du processus de professionnalisation.

On peut avancer l'hypothese que cet alignement contribue ä la deconsideration des

apports des sciences de l'education, juges inutiles pour les enseignants du superieur et du
gymnase, et, partant, de tous les enseignants du secondaire, quand bien meme ces derniers
sont confrontes ä des questions pedagogiques et didactiques, d'autant plus importantes que
le hiatus entre les disciplines universitaires et les disciplines d'enseignement augmente.
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cence en lettres). La seconde s'attache ä perfectionner la formation plus
strictement professionnelle; cette derniere comprend d'une part des

cours theoriques en pedagogie et psychologie, d'autre part, notamment
en lettres, quelques cours de methodologie d'enseignement dispenses

par des universitaires; notons que si les premiers sont de la competence
du professeur de pedagogie, les autres sont dispenses par les specialistes
des disciplines, soit les titulaires des chaires des disciplines de reference
qui professent d'ailleurs souvent parallelement dans le secondaire.

II est important de rappeler que la loi sur l'instruction publique
n'exige alors aueune formation pedagogique des enseignants secondaires

(meme si l'on peut supposer qu'elle soit souhaitee). Le Departement

de l'instruction publique (DIP), pour sa part, tout en reconnaissant

ces certificats, reste desireux de garder la haute main sur la nomination

de ses employes et estime donc qu'ils ne l'engagent en rien ä l'egard
de leur detenteur.

Qu'en est-il du devenir de la pedagogie ou sciences de l'education
dans cette nouvelle configuration institutionnelle? La pedagogie ne se
renforce nullement par la creation de ces dispositifs, mais est utilisee
comme simple ressource ä disposition de l'universite. La tentative de

profiter de cette dynamique pour lui conferer une assise institutionnelle
plus importante sous forme d'un institut trouve l'assentiment de la
faculte des lettres, mais ne se realisera pas concretement. L'ambition etait-
elle trop grande? Peut-etre que l'idee d'une universitarisation de la
formation des enseignants primaires, ä l'ordre du jour depuis un certain
temps, et d'un alignement des deux ordres d'enseignement effraie-t-elle
alors aussi bien les representants universitaires que les professionnels de

l'enseignement secondaire, d'autant qu'elle est en lien avec la creation
d'une ecole unique visant une «democratisation» des etudes. II est aussi

possible que l'existence, depuis 1912, de l'Institut Jean-Jacques Rousseau

- Institut des sciences de l'education (une institution privee et non
rattachee institutionnellement ä l'universite) - ait exerce une interfe-
rence sur ce projet. Notons par ailleurs que, des 1919, la faculte des
lettres s'emploie ä soutenir l'Institut en butte ä des difficultes financieres et
plaide pour son rattachement ä la faculte. Les pourparlers debouche -

ront sur la creation d'une seconde chaire de pedagogie, experimentale
cette fois, en 1920, pour le directeur meme de l'IJJR en vue de sauver ce
dernier de la debäcle financiere, Institut qui accede par lä meme ä une
certaine reconnaissance academique. Maintes fois ajourne ou refuse, le
projet d'un Institut pedagogique universitaire continuera toutefois de

mürir, multipliant dans le meme temps ses defenseurs, pour se voir enfin
concretise ä la fin des annees vingt.
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4. Tentatives de la pedagogie pour accroitre son role dans la formation
professionnelle des enseignants secondaires (annees 30)

En 1929, en effet, ä la faveur d'une conjoneture politique specifique et ä

l'issue d'une redefinition de la politique du DIP43, lTnstitut des sciences
de l'education est rattache ä la faculte des lettres, dans le meme temps
oü lui est officiellement confiee la formation theorique des enseignants
primaires44, qu'il assume de fait depuis 2 ans, et celle, encore en friche,
des enseignants secondaires. Se multiplient des lors pendant toute la
decennie suivante les debats, projets, confrontations memes, en vue de
definir les contenus et dispositifs les plus appropries d'une formation
universitaire des enseignants secondaires. Cette dynamique s'inscrit dans le
cadre d'une evolution plus generale du reseau aussi bien superieur que
secondaire, qui en retour interfere sur les debats eux-memes:

- Les facultes, surtout celle des sciences, differencient progressive¬
ment leurs offres de titres academiques qui des lors correspondent
de moins en moins ä la formation relativement large requise pour
l'enseignement secondaire. Le hiatus entre formation universitaire-
disciplinaire et professionnelle s'elargit considerablement. Ceci a

deux consequences: la necessite d'un renforcement de la formation
methodologique et pratique est constatee par tous les acteurs qui
proposent des lors des dispositifs pour y repondre. Les facultes sont

pour leurs parts moins interessees - et meme peut-etre moins aptes -
ä ajuster leurs struetures de formation sur les besoins socio-profes-
sionnels lies ä l'evolution scolaire et conquierent de fait une plus
large autonomie, deleguant volontiers la question de la formation ä

d'autres instances.

- Le developpement des ecoles secondaires et leur differenciation
croissante elargit encore le nombre d'enseignants secondaires,
lequel augmente ainsi en puissance et s'organise au niveau national,

43 Le nouveau chef du DIP des 1927 n'est autre que Malche, le professeur de pedagogie qui
s'est attache, depuis 1912, ä promouvoir les sciences de l'education et ä soutenir, des 1919

en tous les cas, lTnstitut Jean-Jacques Rousseau. Malche remplace alors le socialiste Oltramare,

dont le nouveau projet de loi sur l'instruction publique vient d'etre refuse, avec
l'engagement, en contrepartie, que le departement modifie progressivement les elements les

plus lacunaires du Systeme (et non pas l'ensemble, dans une meme loi). Voir Charles
Magnin, Le parlement genevois et l'egalite d'acces ä l'instruction 1885-1950, These de doctorat
en Lettres, Universite de Geneve, 1997. Sitot au pouvoir, Malche a donc les coudees
franches pour reorganiser la formation des enseignants, qui lui tient de longue date ä cceur.

44 En 1933, finalement, les Etudes pedagogiques seront creees pour former les enseignants
primaires genevois, dont la formation theorique continuera d'etre assumee par l'Institut
universitaire des sciences de l'education. Precisons qu'entre-temps les sections pedagogiques

du College et, bien plus tard, de l'Ecole secondaire et superieure de jeunes filles dispa-
raitront (in: R. Hofstetter et B. Schneuwly, op. cit., 2000).
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tandis que l'on assiste ä l'apparition concomitante d'un corps de
cadres. Ces deux corps sont interesses ä participer ä la definition de la
formation pratique et methodologique des enseignants secondaires,
voire ä s'en arroger le controle.

II en resulte, sur fond d'un constat repete de l'insuffisance flagrante de la
formation, une adaptation partielle mais heteroclite des dispositifs aux
nouveaux besoins professionnels des candidats ä l'enseignement et une
lutte apre pour imposer un modele unifie de formation cense repondre
aux lacunes deplorees.

S'agissant des changements institutionnels, notons d'abord que la
faculte des sciences economiques et sociales - qui accueille depuis sa creation

en 1915 de nombreux etudiants qui se destinent ä l'enseignement45 -
institue, eile aussi, en 1933, son Certificat d'aptitude ä l'enseignement de
l'economie politique ou de sciences commerciales. Evoquons egalement
les transformations des dispositifs existants (certificats d'aptitude en
lettres et en sciences) dans le sens d'un renforcement de la formation
pratique ä travers des stages: 6 mois en sciences, 3 ä 4 mois en lettres. Ces
stages ne sont toutefois nullement articules avec une formation
theorique ou theoretico-pratique. Soumis entierement ä la responsabilite
des autorites scolaires, ils prefigurent une exteriorisation possible de la
formation professionnelle de l'universite vers le terrain.

C'est precisement cette question de l'articulation entre formation
pratique et formation didactique et methodologique qui est au centre
des debats. L'enjeu majeur reside dans la definition des instances legiti-
mees ä assumer la direction de la formation et ä en delimiter les dispositifs

et contenus. S'achoppent ä ce propos les representants des sciences
de l'education, des facultes concernees, des pouvoirs politico-adminis-
tratifs et du corps enseignant lui-meme.

Les representants des sciences de l'education, membres de l'Institut
des sciences de l'education, militent en faveur d'une formation
professionnelle universitaire qui ne soit pas essentiellement focalisee sur les
disciplines academiques de reference mais inclut encore trois types
d'intervention (developpant aussi bien les savoirs ä enseigner et les savoirs
pour enseigner) dispenses dans une structure stable (seminaire, institut)46:

45 Cette faculte a en effet cree une mention enseignement qui serait devenue, par abus estime
la faculte des lettres ainsi concurrencee, une sorte de licence pedagogique donnant acces ä

l'enseignement officiel secondaire. PV de la faculte des lettres du 22 mai 1915 (AUG, 1984/
20/93).

46 Rapport presente ä la faculte des lettres sur les Conferences preparant au certificat pedagogique

complementaire ä la licence, organisees pendant l'hiver 1930/31 par P. Bovet (AUG,
1987/6/14). Rapport presente ä la faculte des lettres par A. Malche sur le cours organise
pendant l'hiver 1932-33, en vue du certificat pedagogique complementaire ä la licence
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1. Formation pratique ä travers des stages dans des classes d'applica¬
tion fonctionnant comme vitrine de la pedagogie active, animee par
des enseignants tries sur le volet. Ceci permettrait d'articuler
enseignement didactique et apprentissage pratique ä travers des observations

directes.
2. Formation methodologique ou didactique specialisee: le hiatus im¬

portant entre disciplines academiques et branches scolaires
implique une formation specifique sur la structure des contenus ä

enseigner, la logique de cette structure, les formes d'apprentissage, etc.
Les contenus ä enseigner ne sont plus congus comme deductibles des
savoirs diseiplinaires de reference.

3. Formation pedagogique theorique dans differents domaines, en par¬
ticulier l'histoire des systemes d'education, la didactique generale, la
psychologie de l'adolescent et l'education morale.

Si ce modele, pröne par les representants des sciences de l'education,
connait un soutien certain de la faculte des lettres oü sont inseres l'Institut

des sciences de l'education et les deux chaires de pedagogie
(experimentale), la faculte des sciences, eile, propose, ä partir de 1935, une
distinction claire entre formation academique, de la responsabilite de
l'universite, et formation professionnelle, pour Iaquelle eile ne s'estime pas
competente et suggere de deleguer: la formation pratique ä la direction
des ecoles secondaires, les cours didactiques et de methodologie ä des

enseignants partiellement detaches47. Outre les contenus diseiplinaires,
seule la formation theorique en pedagogie et psychologie resterait ainsi
du ressort de l'universite.

Pour leurs parts, les representants du corps enseignant, en particulier

ses porte-parole et la Conference des directeurs de l'enseignement
secondaire48, estiment qu'il leur revient de prendre en charge les dimensions

professionnalisantes de leur formation, souhaitant ainsi reduire
l'intervention de l'universite dont le role se limiterait donc ä la produetion

et diffusion des savoirs diseiplinaires et pedagogiques. Les instances
politico-administratives preteront une oreille particulierement atten-
tive ä ces desiderata. Aussi, est-ce le modele d'une «desuniversitarisa-
tion» de la formation professionnelle des enseignants secondaires qui

(AUG, 1984/20/27). Rapport presente ä la Commission scolaire cantonale sur la formation
pedagogique du personnel enseignant secondaire par R. Dottrens le 11. 5.1937. Lettre de
R. Dottrens au president DIP du 12 octobre 1938 (Archives du DIP, 1985 va 5 5.3.460).

47 Voir notamment son Certificat d'aptitude ä l'enseignement des sciences dans les ecoles se¬

condaires du 27.1.1936.
48 «Formation pedagogique des maitres secondaires» signe S/gs du 14. 3. 1939, emanant de

l'administration scolaire. (Archives DIP, 1985 va 5 5.3.449).
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rencontrera finalement l'adhesion des instances en charge d'etablir,
enfin, un dispositif agree pour la formation de tous les enseignants
secondaires.

5. Une formation professionnelle extra-universitaire
sous la houlette des professionnels (apres 1940)

C'est en 1940 que, pour la premiere fois, la loi sur l'instruction publique
legifere sur la question de la formation des enseignants secondaires. Ses

articles 153 ä 155 decretent que tout candidat ä un poste de maitre secondaire

doit detenir un grade universitaire (au minimum une licence et un
certificat complementaire d'aptitude ä l'enseignement) ou des titres
equivalents. Pour les enseignements qui ne ressortissent pas ä une discipline

universitaire et pour les maitres d'atelier ou chefs de culture, les
connaissances professionnelles suffisent. Tous les candidats doivent de
surcroit avoir donne la preuve de leurs aptitudes pedagogiques au cours
d'un stage ou de remplacements. La procedure de nomination est pour
sa part quasi similaire ä celle instituee au milieu du 19e siecle: une
commission de cinq membres nommes par le DIP preavise sur les titres des
candidats49.

La nouvelle loi propose ainsi pour la premiere fois un cadre legislatif
unifie pour tout enseignant secondaire et une reconnaissance officielle
des certificats complementaires d'aptitude ä l'enseignement delivres
par les facultes. Notons toutefois qu'elle avalise autant qu'elle impulse
une dynamique. A en croire nos sources, la plupart des enseignants
secondaires en place detiennent dejä les titres desormais requis. Certes, les
facultes doivent encore amenager leurs certificats complementaires
d'aptitude ä l'enseignement, puisque la loi presuppose qu'ils soient mi-
nimalement unifies (dix ans seront necessaires pour ce faire, puisque ce
n'est qu'au debut des annees cinquante que l'harmonisation sera reali-
see) et que le stage est desormais sous la responsabilite du DIP et du

corps enseignant. C'est ä ce niveau qu'un changement fondamental
s'opere, que les amenagements des decennies suivantes cautionneront
voire amplifieront: c'est la profession - le terme commence alors ä etre
employe dans ce contexte -, via la Conference des directeurs et bien sür
sous la direction de l'employeur (le DIP), qui prend en charge desormais

sa propre formation professionnelle (ä la fois pratique, methodologique

et didactique) reduisant d'autant l'intervention de l'universite;

49 Le DIP pouvant encore, meme apres le preavis, instituer un concours entre les candidats,
concours dont les modalites et criteres ne sont pas fournis.
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cette derniere assume certes encore l'entierete de la formation strictement

disciplinaire et la responsabilite, en concertation avec le DIP et la
Conference des directeurs de l'enseignement secondaire, des certificats
complementaires d'aptitude dans lesquels restent inscrits des cours de
sciences de l'education (en particulier des cours d'histoire de la pedagogie

et de psychologie). Le modele preconise par certains representants
des sciences de l'education articulant (en un lieu unifie place sous leur
obedience) formation pratique, theorique et didactique n'a donc pas
regu l'aval ni du DIP ni des enseignants, desireux de s'arroger la competence

de la formation strictement professionnelle du corps enseignant
secondaire. Notons toutefois que certains representants des sciences de
l'education se rallieront progressivement, certes peut-etre par depit, au
modele ci-dessus, lequel a l'avantage, estiment d'aucuns, de preserver
l'autonomie de l'universite qui n'a donc plus ä assumer la direction de la
formation pratique des enseignants50.

On assiste donc, des 1940, ä une dissociation progressive entre d'une
part la formation disciplinaire et theorique, dispensee par les facultes de
reference et les sciences de l'education, et d'autre part la formation
strictement professionnelle, desormais extra-universitarisee, sous la hou-
lette du corps enseignant et de ses representants51. Comme le souligne
avec perspicacite l'un des professeurs de la faculte des lettres s'adressant
ä ses collegues et aux directeurs de l'enseignement secondaire en 1943:
«II semble qu'au lieu d'un centre de gravite qui etait ä l'universite, il y en
ait deux: on a l'impression d'une dislocation. Le röle de l'universite
parait diminue.»52 Celui des sciences de l'education, de toute evidence, est
desormais reduit ä la part congrue.

3. Interpretation et discussion

L'evolution de la formation ä l'enseignement secondaire ä Geneve:

un processus paradoxal de professionnalisation

II est interessant de souligner que tout au long de cette premiere moitie
de 20c siecle, les sciences de l'education connaissent ä Geneve un de-

ploiement significatif, largement impulse par leur imbrication etroite

50 Voir notamment les propositions du directeur de l'Institut des sciences de l'education, resu-
mees dans le PV d'une reunion du 22 novembre 1940 entre P. Bovet, representant de la
faculte, et des directeurs de l'enseignement secondaire concernant l'organisation du stage
pratique des candidats ä l'enseignement secondaire (AUG 1984/20/35).

51 Certificat d'aptitude ä l'enseignement secondaire. Approuve par la Conference des direc¬

teurs secondaires le 7 decembre 1943 (Archives DIP, 1985 va 5 carton 5.3.495).
52 Oltramare lors de la Conference du 13 mai 1943 reunissant les representants de l'universite

et les directeurs de l'enseignement secondaire (AUG 1984/20/35-36).
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aux champs professionnels, en particulier en raison de leurs apports ä la
formation theorique des enseignants primaires, partiellement universi-
tarisee des 1933. Malgre cette large assise et reconnaissance, leur contribution

ä la formation des enseignants secondaires est relativement peu
importante; proportionnellement, eile tend meme ä diminuer au fil du
temps, alors que les exigences de qualification des enseignants
secondaires, elles, augmentent. Certes, ces exigences concernent en premier
lieu les disciplines de reference (et donc surtout la specialisation disciplinaire

des enseignants du secondaire); c'est dans un second temps seulement

que les exigences concernant les aptitudes professionnelles s'eten-
dront elles aussi. D'abord exclusivement confiee ä l'universite (plus
precisement aux facultes diseiplinaires), assortie d'une contribution des
professeurs de pedagogie puis de l'Institut des sciences de l'education,
cette formation professionnelle sera ensuite placee sous la responsabilite

de deux instances distinetes: d'une part les representants des
sciences de l'education pour la partie theorique de la formation,
toujours tres restreinte; d'autre part le corps enseignant, ses representants
(Conference des directeurs) et le DIP, auxquels est confiee la formation
pratique et didactique des enseignants; initialement absente, la formation

professionnelle sera progressivement consideree comme incon-
tournable et sa place dans les cursus et prerequis pour l'enseignement se

verra developpee. Certes, en dehors des struetures universitaires.
Cette evolution est assurement liee au double processus de

professionnalisation et de disciplinarisation en cours dans le secondaire et le
superieur. La quete de reconnaissance du corps enseignant secondaire
contribue puissamment ä cette evolution; ä en croire notre monographie

genevoise, eile n'est pourtant pas denuee de contradictions ou
aboutit ä une Situation que l'on peut qualifier de paradoxale.

Schematiquement enonce, le corps enseignant secondaire definit
son identite en Opposition au corps enseignant primaire et en reference
au corps professoral universitaire, qui se distingue par ses apparte-
nances diseiplinaires. Tout en ne niant pas le bien-fonde d'une formation
professionnelle d'ordre pedagogique, les enseignants secondaires se re-
vendiquent toutefois avant tout de leurs specialisations diseiplinaires. A
Geneve, cette dynamique contribue ä l'universitarisation de leur formation

et ä la definition de cursus essentiellement diseiplinaires, lesquels
sont d'abord pris en charge par les facultes de reference. Ces facultes
non seulement consentent mais se montrent de surcroit tres interessees
ä ce processus dans la mesure oü cela permet alors leur propre developpement

et la differenciation interne des disciplines de reference (gräce ä

l'essor du public estudiantin apportant des ecolages essentiels pour la
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survie de l'institution, ä la creation de nouveaux diplomes, supposant de
nouveaux cours et postes universitaires et, partant, leur possible
specialisation). Autrement dit, on assiste en premier lieu ä une disciplinarisation

de certaines facultes en intrication etroite avec la professionnalisation
(ä travers sa specialisation disciplinaire) du corps enseignant secondaire.

Cette Situation, prevalente ä la fin du 19e siecle et durant les toutes
premieres decennies du 20e siecle, s'inverse ensuite peu ä peu, dans le
meme temps oü l'intrication entre le secondaire et le superieur s'ame-
nuise.

En effet, le developpement de l'universite et de ses disciplines obeit
progressivement ä une logique plus interne, definie par des criteres de

pertinence avant tout scientifique53. Des lors, les facultes, les sciences en
tete, se montrent peu ä peu desireuses de se delester de la responsabilite
de la formation professionnelle (au sens d'assumer la responsabilite de
la formation ä l'enseignement) de leur public, pour se deployer en toute
autonomie, suivant en cela le processus de disciplinarisation en cours
dans le Systeme scientifique contemporain. Ce processus aecuse simultanement

la dissociation entre le superieur, de plus en plus specialise et
determine par sa vocation scientifique, et le secondaire, dont les representants

ne peuvent plus definir leur identite professionnelle ä travers leurs
seules disciplines de reference, par trop specialisees et differenciees54.
Quand bien meme le corps enseignant secondaire se definit par sa
formation universitaire et disciplinaire, la profession se trouve en quelque
sorte orpheline d'une discipline de reference (comme l'est par exemple
la medecine pour les medecins). Et ce n'est pas vers les sciences de
l'education qu'elle se tourne pour se definir, alors meme que ces dernieres
sont largement etablies au niveau universitaire. Certes, surtout en raison
de leurs contributions aux besoins socio-professionnels du primaire, ce
qui ne les rend guere attractives pour les enseignants du secondaire,
soucieux de se differencier comme corps distinet superieur.

Comble du paradoxe: la longue quete du corps enseignant secondaire

pour s'arroger la legitimite de la definition et du controle de sa
formation (notamment professionnelle) - obtenue ä Geneve dans les
annees quarante - debouche sur l'eviction hors de l'universite de la part de

53 On observe certes un decalage ä ce propos entre les facultes, les lettres etant plus longtemps
confondues avec le secondaire.

54 Cet ecart est encore plus frappant pour le secondaire inferieur et pour d'autres filieres du
secondaire comme les ecoles commerciales ou encore les ecoles professionnelles pour ce
qui est des branches de culture generale; rappelons en effet que les enseignants de ces
ecoles fönt partie du meme corps enseignant secondaire, sans distinction aueune, et
jouissent des memes Statuts et privileges.
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la formation assumee par ce que l'on commence ä designer comme la
profession. En effet, l'universite assume la formation initiale dans les

disciplines de reference puis contribue aux certificats complementaires
pour ce qui releve des contenus theoriques mais n'est plus partie pre-
nante de la formation strictement professionnelle (dans ce cas, la
methodologie, la didactique et la pratique, aux mains de la profession). Autrement

dit, la profession conquiert effectivement une autonomie dans la
definition par elle-meme de sa formation, mais cette derniere, dans le
meme temps, ne beneficie plus de la caution universitaire.

Le cas genevois mis en perspective: les sciences de l'education,
un champ disciplinaire en marge
D'un point de vue plus general et ä la lumiere des coneepts discutes en
introduetion, l'histoire genevoise de la formation des enseignants secondaires

apparait ä la fois comme un cas analogue ä d'autres, mettant en
lumiere des tendances generales relatives aux logiques diseiplinaires et
professionnelles, et comme un cas specifique, permettant d'interroger
plus globalement la place des sciences de l'education dans l'evolution de
la profession.

- Geneve: un cas comme les autres

La description synthetique que nous venons de faire le montre: le corps
enseignant secondaire suit une forme de professionnalisation particuliere

de par le rapport qu'il entretient avec les disciplines55. Comme
toutes les autres professions, c'est bien ä travers une formation de
niveau superieur qu'elle se reconnait et est reconnue. Mais les connaissances

acquises durant cette formation ne constituent pas des outils
intellectuels pour l'exercice de la profession au meme titre que la
Physiologie ou la nosologie pour la medecine, le droit constitutionnel ou la
procedure penale pour les professions juridiques ou encore les
mathematiques appliquees et la theorie des materiaux pour l'ingenierie; les
connaissances sont celles-lä memes qui seront ä transmettre, sous des

formes certes simplifiees, aux eleves. La maitrise des savoirs et le
rapport identificatoire ä ces derniers apparaissent comme la garantie de la
possibilite de leur transmission. Cette conception de la formation ä

l'enseignement est d'autant plus evidente pour les acteurs que sont proches,
voire confondues, ä certains moments de l'histoire, les institutions de

55 Nous n'adoptons donc pas le point de vue de V. Lang, op. cit. pour qui «un processus de pro¬
fessionnalisation des corps enseignants implique que l'antagonisme entre les ordres
d'enseignement fasse place ä l'idee d'une identite professionnelle ou d'une culture commune
possible, (celles des 'enseignants', meme s'ils sont divers)» (p. 107).
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l'enseignement superieur qui professent ce qui est ä enseigner56 et les
institutions de l'enseignement secondaire dans lesquelles cet enseignement

se dispense. C'est l'homologie supposee entre formation regue et
enseignement ä donner qui permet de concevoir la premiere comme
condition süffisante du deuxieme et de fonder la profession sans recourir

ä des connaissances instrumentales pour l'exercice de la pratique.
En suivant ce modele, Geneve s'inscrit dans la tradition d'autres

pays europeens qui, au courant du 19e siecle, imposent des exigences de
formation academique pour les enseignants secondaires axees
essentiellement sur la maitrise academique des savoirs ä transmettre57: en
France, la licence ou agregation58; en Allemagne, l'examen d'Etat habili-
tant ä l'enseignement secondaire, introduit en 1809 dejä en Baviere59; en
Suisse alemanique60, l'examen d'Etat relatif aux savoirs academiques ä
maitriser61. On notera cependant qu'ä Geneve, comme l'Etat ne soumet
que tardivement l'acces ä la profession ä des conditions precises, c'est
l'universite seule qui definit les contenus de la formation ä travers les
titres universitaires (baccalaureat, licence). Elle le fait dans une premiere
phase en tenant compte des debouches potentiels pour ses etudiants
dans l'enseignement, puis de plus en plus en fonction de criteres internes
aux disciplines, d'abord en sciences, plus tardivement en lettres et en
sciences sociales.

56 On pourrait d'ailleurs ici aussi dire «professer», tant les formes de transmission des savoirs
se ressemblent pendant tres longtemps.

57 Pour une vue d'ensemble instructive de l'etat de la Situation dans de nombreux pays dans
les annees trente, voir Bureau international de l'education, La formationprofessionnelle du
personnel enseignant secondaire, Geneve, Bureau international d'education, 1933.

58 Voir Viviane Isambert-Jamati, «La formation pedagogique des professeurs ä la fin du dix-
neuvieme siecle», in: Journal de Psychologie et Pathologique, 57, 1970, pp. 261-293.
V. Lang, op. cit. Victor Karady, «Teachers and academies in nineteenth Century France», in:
W. Conze et J. Kocka, op. cit., pp. 458^194. Philippe Savoie, Les enseignants du secondaire.
Le corps, le metier, les carrieres (tome 1,1802-1914), Paris, INRP et Economica, 2001.

59 Christoph Führ, «Gelehrter Schulmann - Oberlehrer - Studienrat», in: W. Conze et
J. Kocka, op. rif., pp. AX1-M1. Karl-Ernst Jeismann, «Zur Professionalisierung der
Gymnasiallehrer im 19. Jahrhundert», in: H. J. Apel, K.-P. Hörn, P. Lundgreen et U. Sandfuchs,
op. cit., pp. 59-79.

60 Lucien Criblez et Martina Späni, «Zwischen Universität und Gymnasium, Fachwissenschaft

und Lehrerbildung - Zur Geschichte der Ausbildung von Gymnasiallehrkräften an
der Universität Bern», in: Claudia Crotti et Jürgen Oelkers, Ein langer Weg. Die Ausbildung

der bernischen Lehrkräfte zwischen 1798 und 2002, Berne, Berner Lehrmittel- und
Medienverlag, 2003, pp. 457-520.

61 Herbst montre qu'aux Etat-Unis, les enseignants des high school sont dans une bien moindre

mesure formes dans la filiere superieure et disciplinaire; ces high school trouvent leur
origine pour l'essentiel dans les ecoles primaires, ceci expliquant sans doute en partie cela.
Jürgen Herbst, «Professionalization in public education 1890-1920. The American High
School teacher», in: W. Conze et J. Kocka, op. cit., pp. 495-529. Jürgen Herbst, And sadly
teach. Teacher education and professionalization in American culture, Madison, University
of Wisconsin Press, 1989.
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La formation de haut niveau constitue le noyau dur ä partir duquel
s'homogeneise, certes partiellement seulement, le corps des enseignants
secondaires. Cette formation confere aux enseignants secondaires un
prestige social eleve qui permet d'integrer sous un meme modele des
enseignants travaillant dans des institutions ä des distances variees, parfois
tres eloignees, du superieur et qui sont loin d'etre toutes le «vestibule
naturel et necessaire» de l'enseignement superieur62. Elle leur donne
egalement la possibilite de peser de plus en plus puissamment sur la
definition de leurs propres conditions de travail, sur les criteres d'acces ä la
profession, et, partant, sur leur propre formation, et ce, ä travers leurs
organisations professionnelles d'une part, 1'administration scolaire
etatique, issue pour l'essentiel de ses propres rangs, d'autre part. II s'agit
donc certes d'un processus de professionnalisation, mais d'un genre
particulier de par les savoirs professes, et plus generalement de par les
disciplines de reference garantissant la formation, lesquelles n'ont pas de
röle instrumental pour la profession.

L'homologie entre savoirs professes et savoirs ä enseigner et l'homo-
geneite toute relative de la profession sont menacees par deux
tendances centrifuges que combattent energiquement, des les premieres
decennies du 20e siecle, les representants des enseignants secondaires,
notamment en Allemagne et en Suisse. Le developpement des
disciplines universitaires se realise selon une logique de differenciation
croissante, plus particulierement dans les facultes de sciences, mais egalement

dans les facultes de lettres, entre autres ä travers les sciences
sociales naissantes. De ce fait, la distance entre les savoirs professes et
les contenus ä enseigner va croissant. Cette tendance est renforcee par
le fait que les filieres de l'enseignement secondaire se diversifient,
creant de fait des types d'enseignants secondaires tres differents assu-
mant des täches d'enseignement qui se distinguent considerablement les

unes des autres. Pour y reagir, les enseignants secondaires epaules des

administrations scolaires demandent d'abord que leur formation integre

une dimension professionnelle, certes en des proportions minimales,
et soutiennent donc la creation de cours, voire de chaires de pedagogie
ou de science(s) de l'education, susceptibles de construire une culture
commune, essentiellement speculative et philosophique, relative ä l'action

educative. Ils exigent ensuite de prendre en charge la formation
professionnelle, Iaquelle est avant tout pratique (stages) et theorico-pra-
tique (cours de didactique prenant la forme d'une explicitation des
methodes d'enseignement en usage dans les pratiques): la profession prend

62 Cf. E. Durkheim, op. cit., cite in V. Lang, op. cit., p. 84.
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le controle de sa propre formation professionnelle, mais en dehors des

struetures universitaires et de recherche, contrairement aux autres
professions. Cette evolution, observee ä Geneve des les annees quarante,
s'impose, sous des formes et des temporalites tres diverses, dans la
plupart des pays europeens.

- Geneve un cas test: des sciences de l'education puissantes et pour¬
tant impuissantes

Dans le dispositif dominant de formation des enseignants secondaires,
les sciences de l'education (pedagogie et psychologie notamment)
jouent donc un röle mineur. Ceci est particulierement surprenant, ä

premiere vue, dans le cas de Geneve qui dispose d'un Institut des sciences
de l'education puissant, internationalement reconnu, diversifie dans son
offre. Soucieux de collaborer ä la formation, il propose un modele
universitaire integre de formation professionnelle qui reunit dans une
meme institution (universitaire et scientifique) des cours pedagogiques,
de la didactique des disciplines et des classes d'application, et ce au
moment meme oü les demandes d'une formation professionnelle plus
poussee sont formulees par tous les acteurs du Systeme educatif. Malgre
les atouts des sciences de l'education genevoises, leur offre est declinee.
Ceci laisse supposer que ce n'est pas tant l'absence (ou les limites) d'une
offre qui retient le developpement d'une formation universitaire durant
Iaquelle se «professeraient» les savoirs et savoir-faire professionnels.
L'origine de l'enseignement secondaire et son orientation vers l'universite

et les autres hautes ecoles et la preeminence de l'identification avec
le Systeme d'education superieur impriment une dynamique ä la formation

des enseignants secondaires qui de fait introduit une Separation tres
stricte entre d'une part des savoirs theoriques de haut niveau, peu arti-
cules ä une pratique, et d'autre part des savoirs pratiques, peu theorises
systematiquement et dont l'offre universitaire est refusee par le corps
enseignant. Des lors, les premiers, professes, fondent la legitimite d'entrer

dans le Systeme des professions; les seconds, transmis par compa-
gnonnage, assurent le controle de la corporation sur elle-meme. La
pedagogie et les sciences de l'education ne trouvent guere de place dans

une teile dynamique et une teile repartition des attributions.
Cette Situation est sans doute le resultat de l'identification vers le

haut, mais ä Iaquelle correspond egalement une distinction avec le bas,
c'est-ä-dire par rapport aux enseignants primaires. Celle-ci se manifeste

par exemple dans le fait que les enseignants secondaires et leurs organisations

ne soutiennent guere les revendications des enseignants
primaires dans leur volonte, forte dans de nombreux pays europeens
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jusque dans les annees 30, d'acceder ä l'universite pour rehausser - pro-
fessionnaliser dirait-on aujourd'hui - leur Statut via une qualification
elevee que leur confereraient les sciences de l'education, en particulier
la pedagogie, la psychologie, mais aussi la sociologie et la biologie,
disciplines instrumentales pour l'enseignement63. Les organisations
allemandes des enseignants secondaires manifestent clairement leur
hostilite face ä une teile evolution64. Celle-ci se lit egalement dans leur
mefiance ä Fencontre de la science dite des enseignants primaires65, ä
savoir la pedagogie. S'il est vrai que les enseignants secondaires pensent
qu'une formation pedagogique est utile66, ils lui attribuent une place
marginale, souvent non obligatoire, et soulignent qu'elle releve davantage

des besoins du primaire. De leur point de vue, la pedagogie et la
psychologie, sciences de l'education par excellence, fournissent un
compiement bienvenu mais ne sont pas constitutives de la profession. On
comprend que, dans un tel contexte, les sciences de l'education peinent ä

se developper. Nous avangons d'ailleurs la these qu'un attachement fort
au primaire favorise bien davantage que lorsqu'il s'agit du secondaire le
deploiement des sciences de l'education comme champ disciplinaire67.

63 Voir par exemple pour l'Allemagne: Peter Drewek, «Defensive Disziplinbildung: die Aka-
demisierung der deutschen Pädagogik am Beginn des 20. Jahrhunderts im Kontexte der
Dynamik des deutschen Bildungssystems», in: R. Hofstetter et B. Schneuwly, Science(s) de
l'education 19-2V siecles, op. cit., pp. 113-140. Voir pour differents cantons suisses:
Alexandra Bloch, «'Hauptsache Sturz der Burg von Küssnacht» - Gesetzesvorlagen und
Diskurse um eine akademische Volksschullehrerbildung im Kanton Zürich zwischen 1865 und
1938», in: L. Criblez et R. Hofstetter, op. rif., pp. 239-266. Lisiane Millet, L'instituteur vaudois

en mal d'universite: le debat sur la formation des maitres primaires vaudois entre 1920 et
1930, Memoire de licence en sciences de l'education, Universite de Geneve, 1983. Rita
Hofstetter et Bernard Schneuwly, «L'universitarisation de la formation des enseignants et
l'emergence des sciences de l'education (1870-1933)», in: L. Criblez et R. Hofstetter, op.
cit., pp. 267-298. Voir pour le Portugal: Antonio Novoa, Le temps des professeurs: analyse
socio-historique de la profession enseignante au Portugal (XVIII'-XX' siecle), Lisbonne,
Instituto nacional de investigacäo cientifica, 1987.

64 Hartmut Titze, «Zur Professionalisierung des höheren Lehramts in der modernen
Gesellschaft», in: H. J. Apel, K.-P. Hörn, P. Lundgreen et U. Sandfuchs, op. cit., pp. 80-110.

65 W. von Wyss, op. cit., p. 28.
66 Voir, pour la Suisse, la resolution votee en 1914 par la Societe suisse des professeurs de

l'enseignement secondaire qui demande une formation pedagogique dispensee par
l'universite (Societe suisse des professeurs de l'enseignement secondaire, 1914); pour
l'Allemagne, des propositions semblables ont ete faites tres tot dejä (voir C. Führ, op. cit.). En
France, les organisations restent longtemps faibles (voir Antoine Prost, Histoire de
l'enseignement en France [1800-1967], Paris, Armand Colin, 1968) et ne proposent pas de
revendications autres que Celles de l'administration. L'analyse de l'enquete menee dans le cadre
de l'elaboration du rapport Ribot sur l'enseignement secondaire en France montre que les
enseignants interroges sont pour l'essentiel hostile ä toute formation professionnelle, et
surtout ä des cours de pedagogie (voir V. Isambert-Jamati, op. cit.).

67 M. Späni, R. Hofstetter et B. Schneuwly, op. cit.
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Epilogue

L'affaiblissement croissant de l'homologie entre savoirs professes et
savoirs ä enseigner du ä la differenciation croissante des disciplines
academiques et scolaires ainsi que l'augmentation de l'heterogeneite du corps
enseignant secondaire decoulant de la diversification du Systeme secondaire

constituent des tendances ineluctables du Systeme scolaire. La
formation pratique extra-universitaire sous le controle de la profession
tentait d'y apporter une premiere reponse, sans doute longtemps satis-
faisante puisqu'elle a dure presque cinquante ans. Peut-etre le temps
est-il venu d'un changement? II y a presque cent ans, Durkheim profes-
sait dans son cours ä la Sorbonne: «Non seulement on ne voit pas pourquoi

l'enseignement secondaire jouirait d'une sorte de privilege qui lui
permette de se passer de toute culture pedagogique, mais j'estime
qu'elle n'est nulle part aussi indispensable.»68

68 E. Durkheim, op. cit., p. 9.
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